
Minute sécurité 
Alerte : recrudescence d’évènements 
sécurité potentiellement très graves

A retenir :

Ces 3 faits accidentels concernent 3 Règles d’or, pour lesquelles
nous remontons le plus d’écarts critiques (hauteur, levage, gaz):

- Mobilisons-nous sur le respect des règles d’Or
- Intervenons dès qu’une situation à risque se présente
- Identifions, traitons et faisons remonter les situations

critiques, quasi accidents et écarts critiques avec un
objectif :

Eviter les accidents tels que ceux que nous venons de vivre.

En moins de 1 mois, sur AMF, nous avons eu 3 faits accidentels
qui auraient pu avoir des conséquences dramatiques :
- Le 18 Juin, un agent d’une entreprise extérieure a eu une

intoxication importante au CO sur le Haut Fourneau 3
- Le 3 Juillet, à Florange Ebange un agent AMF a eu le

menton percuté par le pion d’un apparaux de levage qui
est sorti de son logement

- Le 8 juillet, au département Fonte, un agent AMF a failli
faire une chute de plus de 3 mètres à travers une trappe
laissée ouverte

Ces 3 accidents auraient pu être mortels et à 3 reprises, les 
victimes ont eu beaucoup de chance.

Ne laissons pas la chance décider pour nous : réagissons !

Ebange le 3/07 Fonte le 8/07


